
Ville de NEMOURS 
Service des sports  01.64.78.40.51. 

Hôtel de Ville – 39 rue du Docteur Chopy 
77140 Nemours. 

 
 
 
 

LISTE DES PIECES A FOURNIR 
INSCRIPTION SALLE DE MUSCULATION 

 Et cours collectifs féminins. 
 
 
Modalités d’inscription : 
 
Retirer au gymnase des Cherelles une liste des pièces à fournir puis déposer l’ensemble des 
documents à la Mairie de Nemours, service des affaires scolaires, aux jours et horaires 
suivants pour valider l’inscription : 
 
 
 

Du lundi au vendredi : 
De 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30. 
Les samedis matins : de 9 h à 12 h 

 
 

Toute inscription incomplète ne sera pas validée. 
 

- Fournir un certificat médical d’aptitude à la pratique de la musculation datant 
de moins de 3 mois (obligatoire). 

- Remplir une fiche d’inscription (attestation sur l’honneur) en Mairie. 
- Fournir deux photos d’identité. 
- Un justificatif de domicile. 
- Une autorisation parentale (pour les mineurs). 

 
 
Selon les situations sociales :  
 
 

- un certificat d’inscription à pôle emploi → demandeurs d’emplois. 
- Attestation d’inscription à la mission locale→16 – 25 ans. 
- Carte d’étudiant de l’année ou certificat de scolarité →étudiants. 
- Autorisation parentale pour les mineurs à partir de 16 ans. 
- Le montant de la cotisation annuelle en €uros. 


